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Votre parti est-il prêt à… Ci-dessous les réponses 
des six partis francophones à une sélection de 

propositions qui nous paraissent pertinentes pour 
améliorer le droit à l’aide sociale octroyée par les CPAS.

1 S’opposer à toute régionalisation de l’aide sociale / 
du RI ou à toute forme de « responsabilisation »  
des régions en la matière.

PS : Oui. Le PS souhaite à l’inverse demander un refi-
nancement des CPAS à qui de plus en plus de missions 
sont confiées et cela passera par une intervention de 
l’État fédéral dans le remboursement du RI de l’ordre 
de 95% voire 100%.

MR : Le MR souhaite que chaque compétence soit exer-
cée par l’entité la plus efficace et la plus adaptée. Cela 
implique de renforcer pleinement la responsabilisation 
financière des entités en matière d’emploi. Les consé-
quences financières de l’action ou de l’inaction en ma-
tière de politiques publiques doivent être assumées par 
les entités concernées. 

Ecolo : Oui.

PTB : Nous ne voulons pas d’une nouvelle division 
des compétences fédérales dans le domaine de la 
protection sociale et de l’inclusion sociale. Nous 
nous opposerons donc très fermement à de telles 
pentes.

Les Engagés : Nous ne sommes pas en faveur d’une 
régionalisation de l’aide sociale et du RI.

DéFI : Oui  

2 Porter le montant du RI et de l’aide équivalente 
au-dessus du seuil de pauvreté (1.450 euros en 2023 
pour un isolé).

PS : Le PS propose de créer un revenu de dignité pré-
sentant les caractéristiques suivantes : socle commun 
aux revenus de remplacement dans les trois régimes de 
Sécurité sociale et aux allocations d’assistance (RI, allo-
cation de remplacement de revenus pour personnes en 
situation de handicap);  équivalent à 110% du seuil de 
pauvreté pour une personne isolée; octroyé sans ana-
lyse de la situation familiale des personnes.

MR : Même réponse qu’à cette question en chômage. 
(Lire p. 68.) Le MR veut maintenir un équilibre plus 
juste entre les revenus issus du travail et ceux prove-
nant des aides sociales, en prenant garde que les allo-
cations augmentent au maximum à un rythme compa-
rable à celui des salaires. Cette liaison entre allocations 
et salaires s’inscrit dans la volonté du Mouvement 
Réformateur de proposer un différentiel de minimum 
500 € entre les revenus du travail et le montant d’allo-
cations perçu.

Ecolo : Oui.

PTB : Le PTB a déposé un projet de loi visant à rele-
ver les prestations sociales au niveau du seuil de pau-
vreté européen (y compris le salaire de subsistance). 
Ce faisant, nous estimons le seuil de pauvreté pour 
2024 à 1.538,03 euros pour une personne seule.

Défendre et renforcer l’aide sociale et 
le Revenu d’intégration
2024 : nos priorités, leurs programmes. Les six partis francophones se sont positionnés par 
rapport à nos propositions en matière de droit à l’aide sociale.

 Le PS propose  
 d’individualiser les droits  
 sociaux  et de supprimer  

 le statut cohabitant 

Notre mémo-
randum de 
2006 s’intitulait 
« Des CPAS qui 
garantissent le 
droit de mener 
une vie conforme 
à la dignité 
humaine ».
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Les Engagés : Cela doit être un objectif phasé tout 
en veillant à ne pas créer de pièges à l’emploi.

DéFI : Oui.

3 Supprimer la catégorie cohabitant en alignant  
le montant du revenu d’intégration octroyé aux  
cohabitants sur celui octroyé aux isolés.

PS : Le PS propose l’individualisation des droits sociaux 
et la suppression progressive du statut de cohabitant.

MR : Le MR n’est pas opposé au principe d’une sup-
pression du statut de cohabitant, mais cette réforme ne 
peut être décidée que dans le cadre plus large d’une ré-
forme de notre Sécurité sociale, notamment afin d’évi-
ter les pièges à l’emploi. Cf. réponse à cette question en 
chômage. (Lire p. 61.)

Ecolo : Oui.

PTB : Nous voulons mettre fin au statut de cohabi-
tant et évoluer vers un droit individualisé aux presta-
tions sociales. Nous avons déposé des amendements 
visant à abolir le statut de cohabitant une bonne fois 
pour toutes. Ces derniers ont tous été rejetés à l’una-
nimité. Tant par la Vivaldi que par le Vlaams Belang 
et la N-VA. Ce statut entraîne une forte diminution 
des allocations des personnes qui vivent ensemble. 
Très souvent, ce sont des femmes qui se retrouvent 
dans cette situation, ce qui les plonge encore plus 
dans la pauvreté. Chaque personne doit jouir de ses 
propres droits sociaux. 

Les Engagés  : Nous sommes en faveur de l’indi-
vidualisation des droits sociaux. Celle-ci doit être 
phasée, négociée avec les partenaires sociaux et doit 
veiller à ne pas créer de pièges à l’emploi.

DéFI : Oui.

4 S’opposer à toute réforme restrictive des ressources 
exonérées pour le calcul du RI octroyé (exonération 
socioprofessionnelle, allocations familiales, etc.) ainsi 
qu’à toute réforme introduisant un plafonnement du 
cumul des aides (RI, tarif social, logement social, etc.).

PS  : Le PS veut élargir l’application de l’immunisa-
tion socio-professionnelle (ISP) à l’ensemble des per-
sonnes bénéficiant d’un revenu d’intégration (RI). Un 
peu moins de 10.000 bénéficiaires du RIS bénéficient 
d’une ISP. Les critères d’application en excluent de 
nombreux bénéficiaires. En effet, elle ne s’applique pas 
si le bénéficiaire avait déjà un emploi avant de toucher 
le revenu d’intégration. De plus, elle ne peut s’appli-
quer que pendant maximum trois ans. Le PS propose 

d’élargir l’ISP à l’ensemble des bénéficiaires, y compris 
aux personnes ayant déjà un emploi avant de bénéficier 
du RI.

MR : Le MR veut mettre en place un revenu de rem-
placement de base conditionné par l’état de besoin du 
bénéficiaire et non uniquement par son statut (BIM 
ou autre), et par l’obligation, sauf pour les retraités, de 
suivre un parcours individuel d’insertion socioprofes-
sionnelle. Son processus d’octroi doit être simplifié, 
notamment par la digitalisation. Il s’agit non seule-
ment d’éviter que l’administration doive procéder à 
des contrôles invasifs de la vie privée de nos conci-
toyens, mais également d’alléger l’administration et la 
bureaucratie actuellement nécessaires pour concen-
trer les deniers publics sur la solidarité que nous de-
vons pouvoir garantir à tous. Nous proposons dès lors 

  
VŒUX DE RÉFORME DE LA LOI  
CONCERNANT LE DROIT  
À L’INTÉGRATION SOCIALE
La Ligue des droits humains (LDH), 
l’aDAS, le Collectif Solidarité contre 
l’Exclusion et toutes les associa-
tions partenaires revendiquent 
une refonte du droit à l’intégration 
sociale, précisément une réforme 
de la loi du 26 mai 2002 concernant 
le droit à l’intégration sociale.

L’objectif du mémorandum réalisé 
par la commission droits écono-
miques et sociaux (DESC) de la 
LDH est de lutter contre les dérives 
que connaît le droit à l’aide sociale 
et de réfléchir à ses conditions 
d’existence. Il constitue un socle 
minimal de ce que revendiquent les 
organisations qui  ont identifié une 
série de règles de la loi du 26 mai 
2002 qui devraient être revues. Les 
associations demandent aux auto-
rités publiques de travailler à un 
droit homogène de l’aide sociale et 
de mettre fin à l’insécurité juridique 
existante. Malgré un cadre fédéral 
et régional de l’aide sociale, les 
CPAS du pays ont en effet une très 
grande autonomie au niveau local 
dans la mise en œuvre de ce cadre 
juridique.

Ces vingt-trois vœux, détaillés sur 
les sites de la LDH et du CSCE, 
portent sur des éléments parfois 
d’apparence très technique, comme 
toutes les mesures en matière de 
Sécurité sociale et d’aide sociale 
d’ailleurs. Mais ils répondent à des 
préoccupations fondamentales.  

Il s’agit notamment de 
 lutter contre le non-recours (en 
luttant contre l’arbitraire et la diffé-
rence de traitement)
 mettre fin aux enquêtes intru-
sives (visites à domicile réalisées à 
l’improviste, exigence exagérée des 
extraits de compte, etc.)
 tendre vers davantage d’indivi-
dualisation des droits
 cesser la contractualisation.

L’application concrète de la loi 
pose problème, en partie du fait 
des différents textes utilisés, en 
partie à cause d’une interprétation 
très arbitraire qui fait que les règles 
s’appliquent différemment selon le 
lieu de résidence. Elles sont en ef-
fet variables d’un CPAS à l’autre et 
parfois, au sein d’un même CPAS, 
d’un AS à l’autre et surtout d’une 
réunion à l’autre du comité qui 
octroie les aides. Maintenir une po-
litique locale de l’aide sociale, dont 
les contours dépendent fortement 
des conseillers qui siègent dans 
ces comités, interroge fortement 
les associations qui souhaitent voir 
émerger un droit de l’aide sociale 
plus homogène et plus juste. Mais 
des changements législatifs sont 
aussi nécessaires pour permettre 
de rendre effectif l’article 23 de la 
Constitution et l’article premier de 
la loi organique des CPAS qui pro-
clament que « Chacun a le droit de 
mener une vie conforme à la dignité 
humaine »…

 Le MR veut instaurer  
 un plafond sur  

 les aides sociales 
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de mettre en place les mécanismes qui permettent 
d’avoir, en temps réel, une idée précise de l’ensemble 
des aides sociales accordées aux bénéficiaires et d’ins-
taurer un plafond sur celles-ci afin de pouvoir conser-
ver un équilibre juste entre ceux qui contribuent à la 
solidarité par leur travail et leur activité, d’une part, 
et ceux qui en bénéficient, d’autre part. Ce plafond, 
est modulable selon la situation de l’allocataire. La 
totalité des aides directes (allocations, logement) et 
indirectes (réductions, tarifs spécifiques) reçues ne 
pourra dépasser ce plafond.

Ecolo : Oui.

PTB  : Le PTB n’approuvera 
jamais les réformes qui ont un 
impact négatif sur le calcul du 
revenu d’intégration. Les alloca-
tions familiales doivent aller aux 
enfants et ne peuvent pas être 
déduites du revenu d’intégration 
des parents. L’exonération ISP 
constitue une prime supplémen-
taire et une incitation à suivre 
une formation professionnelle. 
Sachant que le revenu d’intégration est aujourd’hui 
encore inférieur au seuil de pauvreté, les ajuste-
ments à la baisse sont inacceptables.

Les Engagés  : Nous ne sommes pas demandeurs 
d’une réforme allant dans ce sens.

DéFI : Oui.

5 Mettre fin à la contractualisation de l’octroi de  
l’aide sociale (suppression des PIIS)

PS : Le PS veut réformer le Projet individualisé d’inté-
gration sociale (PIIS) en un véritable projet partena-
rial d’accompagnement visant l’inclusion sociale et 
l’émancipation. L’approche individualisée et la formali-
sation d’un projet d’accompagnement sont reconnues 
comme étant positives par les travailleurs sociaux sur le 
terrain mais la rigidité du cadre ainsi que la logique de 
sanctions empêchent le projet d’atteindre ses véritables 
objectifs. L’aspect sanction bloque notamment les par-
tenariats avec des acteurs de terrain qui ne veulent pas 
participer à des projets ayant une telle logique de sanc-
tions.

Le PS demande donc de maintenir la formalisation 
des PIIS mais de supprimer toute logique de sanctions 
liées à ce projet et par conséquence de supprimer éga-
lement la rigidité du délai de trois mois pour conclure 
un projet. Il faut en outre accorder un subside supplé-
mentaire aux CPAS pour chaque projet partenarial en 
cours afin de donner les moyens à ceux-ci de mener à 
bien ce travail d’accompagnement.

MR : Nous voulons renforcer, au niveau du CPAS, tout 
ce qui concerne l’employabilité et la remise sur le mar-
ché du travail des bénéficiaires du Revenu d’intégra-
tion (RI). Il pourrait ainsi être utile, pour responsabi-
liser les CPAS, de conditionner la part fédérale du RI 
aux résultats obtenus par le CPAS dans la réalisation 

et le succès du PIIS (Projet individualisé d’intégration 
sociale) des bénéficiaires. S’il importe de maintenir 
un tel filet de sécurité pour ceux dont la vie bascule, 
le CPAS doit contribuer à tirer chacun vers le haut, à 
sortir de ce système d’assistance et à remettre chacun 
sur la voie du travail et de l’employabilité. Plus que les 
chèques et allocations diverses, le travail est le meilleur 
rempart contre la pauvreté.

Ecolo  : Oui. Le projet d’accompagnement individua-
lisé est important, mais il ne doit pas être assorti d’une 
éventuelle sanction.

PTB  : Avec le PTB, nous avons 
posé de nombreuses questions 
à la ministre de l’Intégration 
sociale au sujet du PIIS ces der-
nières années (plus de dix). Nous 
suivons le point de vue de la so-
ciété civile selon lequel il n’est 
pas judicieux de rendre l’accès 
aux droits sociaux plus difficile 
en imposant toutes sortes de 
conditions. C’est pourquoi nous 
avons demandé à plusieurs re-

prises la suppression des sanctions liées au PIIS et 
une réforme en profondeur de cet instrument.

Les Engagés : Nous ne sommes pas en faveur de la 
suppression des PIIS qui doivent être utilisés comme 
un outil d’engagements mutuels du CPAS et du béné-
ficiaire social. 

DéFI  : Non, le projet individualisé d’intégration  
sociale (PIIS), s’il doit encore être évalué, répond  
à une mission de service public du CPAS.

6 Créer un fonds, à charge des politiques de l’emploi 
régionales ou fédérales, qui finance la mise au travail 
temporaire dans le cadre d’un dispositif similaire à  
« l’article 60 » de personnes actuellement non cou-
vertes par l’assurance chômage, qui ne remplissent 
pas les conditions pour bénéficier du RI, afin de leur 
permettre de travailler le nombre de jours nécessaire 
pour ouvrir leur droit au chômage.

PS  : Pour le PS, personne n’est inemployable mais 
certaines personnes peuvent avoir d’importantes dif-
ficultés d’accès au monde du travail pour des raisons 
diverses alors que des besoins sociaux et sociétaux ne 
sont pas remplis. Pour faire face à cette situation, le 
PS souhaite continuer de développer les territoires 
zéro chômeur de longue durée qui offrent une garan-
tie d’emploi pour tous au niveau local. Il s’agit de 
permettre, sur une base totalement volontaire, aux 
personnes qui le souhaitent d’avoir accès à un emploi 
qui permet d’acquérir un salaire et des droits sociaux. 

MR : Le MR est favorable aux initiatives visant à per-
mettre à l’ensemble des personnes inactives de retrou-
ver le chemin de l’emploi, y compris les personnes qui 
ne bénéficient ni d’allocations de chômage, ni du RI. 
Pour le MR, ces personnes devraient pouvoir recourir 
aux services de remise à l’emploi existants dans les 
régions, compétentes en matière d’activation. 

 Pour Ecolo le PIIS  
 est important, mais  
 il ne doit pas être  

 assorti de sanctions 
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Ecolo : Cette mesure ne fait pas partie du programme, 
mais il nous paraît intéressant de mener cette réflexion.

PTB : Le travail reste un levier important pour sortir 
de la pauvreté et de l’isolement. Nous avons besoin 
d’emplois stables et de qualité. Le Forem ainsi que 
les CPAS (Centres publics d’action sociale) veulent 
aider les personnes à accéder à l’emploi. Générale-
ment, cela se traduit par des emplois temporaires, 
flexibles ou peu rémunérés. Ainsi, les CPAS pro-
posent aux bénéficiaires du revenu d’intégration des 
emplois valant comme expérience professionnelle, 
notamment grâce au dispositif de l’article  60. Il 

s’agit souvent de travail à part entière, mais tempo-
raire et très mal rémunéré. Nous souhaitons investir 
pleinement dans la formation, l’accompagnement et 
l’emploi durable, également pour les groupes socia-
lement vulnérables.

Les Engagés  : Nous sommes en faveur de toute 
initiative permettant d’augmenter l’employabilité et 
de sortir les allocataires sociaux de la précarité. Ce 
fonds et ses modalités doivent être négociés avec les 
partenaires sociaux.

DéFI : Oui. 

Qui défend l’aide aux plus démunis?
En cette matière, comme dans d’autres, le programme du MR se démarque de l’ensemble des partis 
politiques francophones. 

Concernant le droit à l’aide so-
ciale, les réponses des partis se 
répartissent parfaitement sur un 
axe gauche-droite. A droite toute, 
le MR. Tout comme c’est le cas en 
matière de chômage, c’est le seul 
parti qui ne s’oppose pas à une 
régionalisation et se dit favorable 
à un renforcement de « la respon-
sabilisation financière des entités en 
matière d’emploi ». Entendons par 
là que les CPAS (ou les régions ?) 
qui auraient de moins bons résul-
tats en termes de mise à l’emploi 
verraient leur financement fédéral 
diminuer. Bref, il s’agit de donner 
plus aux CPAS (ou aux régions ?) 
qui peuvent plus facilement 
atteindre des résultats positifs 
en termes de mise à l’emploi, et 
moins aux autres. Transposé aux 
écoles, cela reviendrait à moins 
bien financer les écoles qui ac-
cueillent les élèves les plus en 
difficultés. On imagine les résul-
tats d’une telle politique pour les 
CPAS qui accueillent le public le 
plus fragilisé.

Le MR, à droite toute
Le programme du  MR explicite 
leur position : « A terme, le revenu 
d’intégration (RI) doit être remplacé 
par le revenu de remplacement de 
base, qui prévoit l’obligation d’un 
parcours individuel d’insertion socio-
professionnel. Afin de responsabiliser 
les CPAS, le taux de rembourse-
ment devra être lié à l’existence de 
ce parcours et aux résultats obtenus. 
[…] Il pourrait ainsi être utile, pour 
responsabiliser les CPAS, de condi-
tionner la part fédérale du RI aux 

résultats obtenus par le CPAS dans 
la réalisation et le succès du PIIS 
(Projet individualisé d’intégration 
sociale) des bénéficiaires. […] Le MR 
veut stimuler la performance du sec-
teur de l’activation (Forem, Actiris, 
CPAS, etc.) en liant de manière sys-
tématique le financement à la mise 
à l’emploi effective.  ». (1) Il en est 
de même concernant le fait de 
porter les allocations au-dessus du 
seuil de pauvreté et de supprimer 
le taux cohabitant. Tous les partis 

interrogés se disent favorables à 
ces mesures, sauf le MR qui ne se 
dit pas partisan d’une revalorisa-
tion des allocations et qui condi-
tionne la suppression du statut 
cohabitant à «  d’autres réformes 
en matière de Sécurité sociale  ». Il 
prône, à l’inverse, une réforme 
restrictive des ressources exoné-
rées pour le calcul du RI octroyé, 
à laquelle tous les autres partis 
semblent opposés, avec la nuance 
que le PS ne se positionne pas 
clairement sur le sujet et que Les 
Engagés se contentent d’indiquer 
qu’ils ne sont « pas demandeurs » 
d’une telle réforme.
Concernant la contractualisation 
de l’aide sociale (PIIS), le MR veut 
que celle-ci soit renforcée, DéFi et 

Les Engagés veulent la maintenir 
telle qu’elle existe, tandis que le 
PTB, le PS et Ecolo veulent suppri-
mer toute sanction liée à celle-ci. 

Enfin, concernant la création d’un 
fonds, à charge des politiques de 
l’emploi régionales ou fédérales, 
qui financerait la mise au travail 
temporaire dans le cadre d’un dis-
positif similaire à «  l’article 60  » 
de personnes actuellement non 
couvertes par l’assurance chômage, 

qui ne remplissent pas les condi-
tions pour bénéficier du RI, elle 
reçoit un accueil mitigé. DéFi s’y dit 
favorable. Ecolo dit qu’il lui semble 
« intéressant d’y réfléchir ». Les Enga-
gés et le MR laissent entendre qu’ils 
pourraient y être favorables. Le PTB 
ne se positionne pas vraiment, tout 
comme le PS, qui renvoie à sa pro-
position de Territoires zéro chô-
meur de longue durée. La question 
de la création d’un dispositif ciblé 
de réouverture des droits sociaux 
à travers l’emploi à destination des 
personnes qui n’ont ni droit au chô-
mage ni à l’aide du CPAS semble 
donc à ce stade un impensé pour les 
partis de gauche. A. L.-M.

(1) MR, Programme général 2024.

 « Conditionner la part fédérale du RI  
 aux résultats obtenus par le CPAS  

 dans la réalisation du PIIS » 


